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Comité  Régional  pour  l’Alimentation  (CRALIM) 
du 10/06/2011     :  
Ce deuxième comité a été l’occasion de présenter le bilan 
2010  des  activités  engagées  dans  le  plan  régional  de 
l’alimentation ainsi que le plan prévisionnel 2011. 
Divers  témoignages  de  structures,  partenaires  dans  le 
cadre du plan régional  ont  permis d’illustrer les actions 
menées conjointement en Alsace.

 l’association  «l’Univers  du  Goût  en  Alsace»  (éveil  
sensoriel des enfants), 

 la  ville  de  Lingolsheim  (classeur  recettes  pour 
population  précaire  et programme  «un  fruit  pour  la 
récré»), 

 la  ville  de  Strasbourg  (produits  biologiques  en 
restauration scolaire) 

 l’Agence Régionale de Santé (prévention obésité chez 
l’enfant)

L’ensemble  des  documents  présentés  lors  du  CRALIM 
sont en ligne sur le site Internet de la DRAAF. 

Le lien permettant d’y accéder est le suivant : CRALIM

Plan Régional de l’Alimentation (PRALIM)
Apposition du logo « Bien manger c’est l’affaire de 
tous !»
Les réponses du cabinet ministériel aux demandes de 
«labellisation» arrivent aux structures ayant déjà déposé 
un dossier.
Pour toute nouvelle demande cliquez sur le lien:
Dossier de demande d'attribution du logo

Appel à projets national
La DRAAF Alsace a reçu six candidatures de structures 
qui se sont positionnées sur cet appel à projets. 
Un groupe composé des différentes directions régionales 
s’est réuni le 27 mai pour examiner les dossiers : 3 ont été 
retenus pour envoi à la commission nationale. 

Les résultats définitifs  viennent d’être communiqués : 
2 dossiers alsaciens ont été retenus sur les 15 
sélectionnés au niveau national.

Dans  le  bulletin  de  l’Alimentation  N°4,  les  groupes 
techniques suivants vous ont été présentés :

 Groupe  1 :  «Règles  Nutritionnelles» :  informer, 
communiquer  sur  les  règles  nutritionnelles 
obligatoires en restauration collective

 Groupe  2 :  «Enfants» :  diffusion  des  outils 
labellisés et développement du programme un fruit 
pour la récré 

 Groupe  3 :  «Démunis» :  développer  les  jardins 
d’insertion, améliorer l’approvisionnement en fruits 
et légumes des associations caritatives

 Groupe 4 : «Favoriser les produits de proximité 
en restauration collective» : plateforme logistique 
dématérialisée  ou  non,  site  Internet,  légumerie 
collective

Calendrier prévisionnel des prochaines réunions :

Groupe 1 jeudi 8 septembre à 10h00
Groupe 2 mardi 13 septembre à 10h00
Groupe 3 jeudi 22 septembre à 10h00
Groupe 4 jeudi 29 septembre à 10h00

Les réunions auront lieu à la cité administrative Gaujot, 
bâtiment D entrée 7, grande salle de réunion (étage 
E2).
Afin  de  répondre  à  l’objectif  de  20%  de  produits 
biologiques  en  restauration  collective  d’Etat,  nous 
solliciterons  les  gestionnaires  de  cuisine  courant 
octobre pour une réunion spécifique.

Programme «     un fruit pour la récré     »     2011  :
Il n’y a plus aucun plafond de remboursement pour 
les gestionnaires inscrits à ce programme. Ce qui 
signifie que les structures voulant distribuer un fruit 
quotidiennement ne seront plus pénalisées.

Dernières statistiques pour juin 2011:  8,72% des 
enfants inscrits en Alsace soit 15 605 enfants et 183 
établissements (rappel pour avril 2010 : 4,62%) 
Moyenne nationale 6,07%

Toutes les informations sont disponibles sur le site :
http://agriculture.gouv.fr/un-fruit-pour-la-recre

Contact : Marie-José AMARA : 03.69.32.51.64 ; marie-jose.amara@agriculture.gouv.fr
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